
NATIONS UN IE S 

ASSEMBLEE 
GENERAlE 

Distr. 
LH:II':'EE 

. ..-~- ...... .-~ --· ... ··-. _. '" -···· J<'"-~-------· 
~A- -::.= -· ---·· - --
=.. ~~ -a:~= 

PJC. 5/1.1.174 
3 octobre 1974 
F'RANCAIS 
ORIGINAL : .fu\TGLAIS 

~~------~--~.---~--~~~---u------------------------------.w.-n.-. ..... ----~~ .. ---~~--------... 
Vingt-neuvieme session 
CDTQUIEME C()ril!:HSSJ:ON 
Point 73 de 1 'ordre du jour 

BODGET-PROG~AJ-,TivTE POUR L':S~:ErWICE BIENN.l\1 1974~1975 

Rapport du Corps commun d' ins~ction sur 1 'ei_gp1~___Q' experts et de 
consult~ts a l_~_rgart::c;ation 6.es_~Ia.tions Unies 

Alr~rie ~ Aut_ri_<:.fle, Bres~ Can ad~-Colombie 2 Equateur, Ha.l.!!-e-Vol!_a, 
Re£!1b.lique roninicaine et ReP1!;9_lique federa1e d' Jl:llema.£@~ _ _: proj et 

de para~.Ebe a. inclure d.ans le rapport de la Cirlquieme Commission 

La Ci':lquiene Conunission a exa:r'1ine les rarports sur l'e:mploi d'experts et de 
consultants a 1 'Organisation des Nations Unies presentes par le Corps cornmun 
d'inspection (A/9112), le Secretaire general (A/9112/Add.i et A/C.5/1611) et 1e 
ComitP consultatif pour les questions administratives et budget2,ires (A/9112/Add.2). 
La Cinqui?me Corllr'lission a fait siennes les recommandations du Corps corrrrnu.11 
d'inspection~ tellcs quieiies ont Gte modiriees par les obserYations et 1es 
commentaires y relatifs du Comite consultatif pour les questions acl111inistratives et 
budgetaires, et a dec:ide de derrander au Secretaire general d'en tenir pleinement 
compte lors de l'elaboration et de l'application du systeme complet d~ po1itiques, 
de procedures et de pratiques qu 1 il s' est engage a publier dans lli"l avenir rapproche 
sous forJ:l12 d' instructions aclministrati ves codifiees applicables a taus les 
departements et services du Secretariat. 

A ce propos, la Cinquieme CorrJ~ission a souligne : 

a) Que le Secretaire general doit faire en sorte que les dcpenses au titre 
des services de consultants pour l 1 exercice bienna.l 1974-19'75 soient maintenues 
dans les limites du credit approuve et qu'il ne soit pas pr2sen+.e de deroandes de 
credits additionnels; 

b) Que, dans les futtu·s bucl,zets biennaux, les depenses estimatives 8. ce 
titre dcivent etre calculees avec une moderation deterlllinee en vue de red.uire de 
faQon substantielle les credits dema11des pour ces activites; 
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c) Que la priorite en matiere de services de consultants doit etre donnee 
aux programmes les plus directement lies au developpement econcmique et 
social. 

Enfin, la Cinquieme Commission a pris note de l'intention declaree du 
Secretaire general de presenter a l 1Assemblee generale, a sa trentieme session, un 
rapport sur l'application du nouveau systeme. 




